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Menues notes sur le passe medical
du Pays de Vaud

par E. Olivier

16. Notes sur la maladiere de Colovray
pres Nyon

Colovray1, colubretum, lieu plein de couleuvres. Voilä une
evocation qui n'eveillera guere, chez la plupart des lecteurs, de

riantes images. Bien moins encore, s'ils apprennent que la se

dresserent pendant des siecles les fourches patibulaires ou pen-
daient les cadavres des criminels, et que cette macabre silhouette
succedait a une leproserie tombee en ruines. On sait assez que
si nos maladieres se proposaient un but utile en protegeant dans

1 L'orthographe a varie ; nous conserverons celle des anciens actes lorsque
Toccasion de les citer se presentera.
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une certaine mesure la communaute, le sort de leurs hotes etait
souvent bien cruel. Colovray : miseres humaines ajoutees ä la

sauvagerie primitive du lieu.
Passee la Iepre, la maladiere disparut ä son tour. Son souvenir

s'effaga au point que 1'historien Frederic de Gingins, rencontrant
en 1865 son nom, ne sut oil la placer et se crut autonse ä l'identi-
fier avec « Colovoz ou Colovoex », c'est-ä-dire Caleve \ ä mi-
chemin entre Nyon et Trelex. Des lors, de nombreux actes des

archives de Nyon en ont precise la situation veritable : au bord
du lac, ä deux kilometres environ dans la direction de Geneve,

a la limite des communes de Nyon et de Crans, au bord du petit
ruisseau qui descend des Tattes de la Metairie, le nant Sonnet,

pour lui donner son nom des temps passes. Autrefois, la route
longeait le lac. Aujourd'hui, sur le terrain de la maladiere dis-

parue, Nyon possede encore des parcelles etendues provenant
de l'antique fondation ; eile y a ouvert une graviere. Tandis que
sur Crans s'eleve la belle residence que le prince Ioussoupof fit
batir vers 1869 et baptisa Tatiana.

L'histoire de nos maladieres vaudoises est connue dans ses

grandes lignes. Trente-six sont attestees par des actes contem-
porains, entre le douzieme siecle et le dix-septieme, auxquelles
s en ajoutent 34 qui ne sont plus que des lieux dits, conserves

par la memoire populaire. Pared total, 70, est fait pour frapper,
car a lui seul il representerait le tiers des maladieres suisses 2.

On ne se laissera pas entrainer par cette disproportion apparente
k conclure que notre region avait beaucoup plus que sa part
moyenne de ladres. Elle provient pour une bonne part de la

1 MDR XX (1865), 137, 139. Le texte ne se pretait pas sans violence a cette
interpretation, car il met la maladiere ä la limite sud du territoire de Nyon,
ce qui repond bien ä la realite. Pour l'etat actuel des lieux, v. la feuille 445 de
l'Atlas topographique de la Suisse (1/25.000), portant, ä tort, Tatiania, pour
Tatiana; ou les feuilles VII et X de la carte vaudoise au 1/50.000. La carte
Dufour (1/100.000) montre la Metairie et Bois Bougy et les nomme, le nant
Sonnet et Tatiana, sans les nommer. Cf. la figure et la derniere note.

2 Dans ses Siechenhäuser der Schweiz (1866), A. NüSCHELERen enumere 187,
dont 55 vaudoises, 15 seulement etant datees ; Colovray est la plus ancienne.
En 1905, F. BüHLER: Der Aussatz in der Schweiz, en connait 205 en tout.
Pour Vaud, A. GuiSAN en 1921 arrivait au total de 57; son article « Maladieres »

dans le Diet. Mottaz, II, 180-182.
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simple persistance de lieux dits, dont le souvenir peut s'etre
efface ailleurs, et aussi du morcellement politique qui empecha,
dans tous les domaines, le Pays de Vaud de chercher une solution
d'ensemble aux problemes qui pouvaient se poser. On se tire
d'affaire, chacun ä son idee, et si les circonstances le requierent
on plantera n'importe oil une cabane oü loger un ladre ; ä sa

mort elle disparaitra, en laissant seulement subsister un nom.
A cet egard, la pratique de Colovray sera plutot exceptionnelle :

il accueillera des hötes de toute la region, jusqu'au Pays de Gex.
Ce qui manque toutefois le plus dans les documents parfois

abondants qui nous sont parvenus, c'est la seule chose qui nous
interesserait: lis ne disent ä peu pres rien de la lepre. Qui aurait
la patience de s'y plonger et la sagacite de les interpreter en pour-
rait tirer l'histoire administrative dun domaine ; il le verrait
debuter modestement par une fondation pieuse, s'agrandir par
des dons, des legs, des achats ; les vignes s'ajoutent aux champs,
les rentes s'accumulent annee apres annee, en nature ou en

argent. De la lepre elle-meme, du nombre de ses victimes, de la

forme que presentait l'affection, de sa duree, il est extremement
rare que ces pieces fassent mention de fa^on quelconque, et
plus encore avec la precision et la nettete desirables. C'est pour-
tant cela que nous desirenons savoir, et ä quoi nous nous attache-

rons de preference en relevant les quelques details qui suivent.
De la chronique administrative de Colovray 1, il suffit de rete-

nir les grandes lignes. C'est l'un des deux cures de la ville —
dont l'eglise se rattachait alors au diocese de Gen&ve — qui,
avec le titre de cure de Colovray, est le recteur de la maladiere ;

une douzaine d'entre eux sont connus par leurs noms,
depuis Pierre, en 1322, ä Claude Martine, en charge des 1509 et

qui l'etait encore lorsque Nyon devint bernois et que les biens
de l'institution passerent a la ville. Deux au moins des recteurs
etaient des chanoines de l'abbaye d'Abondance, Pierre Dumarest
(1438) et Jean Durand (1450-1478). Pierre Reverdil, nomme

1 Les pieces dont nous faisons etat sont aux archives de la ville de
Nyon, estampille bleue, Z n° 5 ; estampille noire C ; estampille bleue K 53, 59.
M. F.-R. Campiche nous en a fourni extraits ou copies.



— 164 —

en 1493, etait deja depuis 1476 recteur a vie de l'höpital de

Nyon ; il finit par etre depose apres des conflits prolonges avec
la ville, amenes apparemment par 1 aprete que mettait Reverdil

a grossir ses rentes personnelles h
La date exacte de la fondation n'est pas connue. Elle doit etre

anterieure ä 1244, oü Amaury de Genollier, partant pour un
pelerinage ä Jerusalem, lui fit diverses donations 2. Dans les

pieces que nous commentons ici, la plus ancienne qui concerne
ce point est de 1321 3. Elle fait remonter la creation de la mala-
diere ä feu le chevalier Guerric d'Aubonne, vidomne de Divonne,

pere de Janin, qui est pere de Jaquet, actuellement vidomne ä

son tour. C'est sur l'initiative de ce dernier et en sa presence que
l'acte est dresse, par le clerc et notaire public Peronet de Divonne,
delegue jure par la curie de l'official de Geneve. II n est pas
en etat de fixer une date precise ; personne ne la connait plus,
ni le descendant du fondateur, ni les lepreux. Ce que ceux-ci,

par contre, attestent, c'est que leurs predecesseurs ont de tout
temps affirme que la maladiere, avec toutes ses appartenances,
etait tenue en fief perpetuel du seigneur Guerric, de meme que
le droit, pour les lepreux ou leur representant, de lever «les

meneydies » 4 de pain et de vin sur les hommes du vidomne,
dans la paroisse de Divonne, chaque annee a la fete de Saint-Jean.
Cette reconnaissance de 1321 se rapporte evidemment ä la
fondation, qui ne peut etre posterieure ä 1244; il n'y a pas lieu de

suspecter sa veracite. L'intervalle de quatre-vingts ans n'est

pas excessif pour les deux generations qui separent Guerric de

son petit-fils ; d'autant moins que Guerric etait encore vivant
en 1261 5.

1 Diet. Mottaz, s.v. Nyon, II 331.
2 Ibid., s.v. Colovray, I, 466 ; sur Amaury, I, 753, s.v. Genolier.
3 Bleu Z, vol. 5, p. 19 bis et 20; quarto kal. januar. 1322, soit 29

decembre 1321.
4 Dans le Cartulaire de Conon d'Estavayer, MDR VI, 692, menaidae est

interprets : redevance d un repas a donner au seigneur ou a son representant.
5 C'est en cette annee que, apres des conventions dejä signees par Jaques

(son pere?), en 1241 et 1242, et par iui-meme en 1255, il cede definitivement
ä Pierre de Savoie ses biens d'Aubonne : Diet. Mottaz, I, 707, s.v. Aubonne ;
cf. dans WuRSTEMBERGER ; Peter II von Savoyen, IV, les preuves 139, 152,
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Deux points encore nous interessent dans cette piece. D'abord,
le fait que la communaute de la maladiere ne se contente pas d'etre

representee par son recteur, dorn Pierre, cure de l'eglise de

Colovray pres Nyon, mais que tous les lepreux apportent leur
temoignage et se voient ainsi enumeres nominativement par le
notaire. Puis, et c'est, je pense, en raison meme de la presence
de ces douze malades, l'acte est dresse et scelle, non pas dans la
maladiere meme mais en plein air, entre celle-ci et la maison
situee derriere eile et qui avait ete celle de feu Aymonet le lepreux.
Nous aurons l'occasion de revenir sur ces particularity.

La tres modeste serie des lepreux cites par leurs noms n'atteint

pas la quarantaine en tout, entre 1313, ou Aymonet de Givrins et

Jeannette, sa femme, sont les hötes de Colovray, et 1502, oü est

repue Jeannette veuve de Jaques Picard, de Founex. Une
vingtaine, en moyenne, pour un siecle. lis ont ete plus nombreux,
cela est certain, et peut-etre de beaucoup, mais nous ne pouvons
savoir de combien. II ne s'est rien conserve qui corresponde ä

un journal de la maison, consignant les entrees et les sorties...
c'est-a-dire les morts ; on a peine a croire qu'un registre pared
ait jamais ete tenu. Les noms qui nous sont parvenus sont
simplement ceux de temoins dans divers actes. Vingt ans peu-
vent ainsi passer sans qu'aucun lepreux soit cite, ä des epoques
oü la maison n'est sürement pas vide. C'est qu'elle vit dans la

routine habituelle; les occasions de signaler des presences
nouvelles manquent. Deux fois, 5 juillet 1363, 16 avril 1367, des

declarations sont faites au nom des internes — dont le nombre

n est pas specifie — par leurs deux representants. De la sorte,
les pieces qui enumerent tous les hötes de la maison sont excep-
tionnelles ; ainsi celle, deja citee, du 29 decembre 1321.Cejour-

411 et 565. Selon Mottaz, la destinee ulterieure de Guerric et de la famille
sont inconnues ; notre piece montre qu'il s'etait retire ä Divonne, oü est encore
son petit-fils. En 1353, le Pays de Gex a son tour passa sous la domination
savoyarde. Les nouveaux seigneurs d'Aubonne continuerent ä faire beneficier
Colovray de leurs liberalites, comme me le signale le prof. Junod: le 22 avril 1323
noble damoizelle Agnes de Villars, femme de Guillaume Allemand seigneur
d'Aubonne, legue a notre maladiere une cense annuelle de 4 sols de Geneve ;
et le 13 aoüt 1351 Humbert d'Allamand seigneur d'Aubonne, 5 sols. ACV,
Aa 32, 300, et 325.
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la ils sont douze, egalement partages entre les deux sexes ; com-
munaute considerable pour notre pays oil seule la maladiere

d'Epesses, c'est-a-dire du Desert, pres Lausanne, aurait, et pour
fort peu de temps, heberge un peu plus de malades. Peut-etre
subsiste-t-il un leger doute? car les deux premiers de la liste,

venant aussitöt apres le cure Pierre, sont Etienne, son frere, et

Nicole, femme de celui-ci. On pourrait les supposer presents
plutot en qualite de notables, disposes ä soutenir les declarations
du recteur. Le texte parait cependant ecarter cette conjecture,
car d ne specifie comme participant ä l'acte que «le pretre et

chaque lepreux », sans laisser place ä une autre categorie. On

peut sans doute considerer comme un signe de la rarete crois-
sante de la maladie le fait, qu'ä partir de 1464, les batiments et
domaines de la leproserie sont amodies a des fermiers, ä charge

pour eux de les entretenir, d'assurer le service des lepreux et
de recevoir les aumönes ä eux destinees 1.

Incomplete comme eile Test, cette liste nous apprend pourtant
certaines choses. D'abord, qu'il y a non seulement des malades

des deux sexes, mais des couples, maries probablement dejä

avant leur hospitalisation ; ainsi Aymonet de Givrins et sa

femme Jeannette, en 1313, Rolet de Sarraux et la Bala sa femme,

en 1321. Aymonet sera vraisemblablement le meme que nous
avons vu loge dans une maison ä lui, derriere la maladiere, et
feu avant decembre 1321 ; et quant a sa femme, prenommee
Jeannette en 1313, je la tiendrais volontiers pour identique ä

celle que l'acte de 1321 inscrit comme Jaquette, veuve
d'Aymonet, et qui est maintenant accompagnee de sa fille Nicole.
Le 24 juin 1410 Jaquet Lione et Guicharde, fille de feu Berthod
Rosset de Signy, sont les beneficiaires d'une donation, une rente
de 12 deniers lausannois, reversible sur leurs camarades lepreux ;

on ne voit pas quel hen les unissait; etaient-ils dejä maries,

1 Mernes contrats en 1472, 1489, 1490 (avec la clause que le fermier devra
habiter la maladiere), 1492, 1495, 1499, 1503. En 1477 creation k Colovray
d'un four k cuire la tuile, le tuilier devant pour chaque fournee remettre ä la
maladiere 500 tuiles bien cuites et bien conditionnees. Cette 0 Tuiliere » est
portee, vers 1760-80, ä cöte des « Fourches ou Gibet», sur la carte d'Amy
DelorT, ä la limite des territoires de Nyon et de Crans. V. la figure.
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pourquoi sont-ils nommes ensemble, rien ne permet de le

deviner.
Les hommes sont un peu plus nombreux que les femmes.

Cela provient, je le crois, surtout de ce que les occasions oü les

noms apparaissent sont volontiers Celles oü les lepreux inter-
viennent a un titre ou ä un autre dans la stipulation d'un acte ;

et la le male a volontiers le pas sur le sexe faible, relegue dans

1'ombre. S'il figure six femmes sur l'acte de 1321 c'est que ce

jour-la personne ne manque a l'appel. II semble que ce soit aussi

le cas le 28 mars 1451, oü les cinq lepreux et lepreuses signent
une transaction avec leur cure, venerable et religieux Jean

Durant, cure de leglise Saint Nicolas de Colovrex, et lui cedent

une vigne; en tete vient naturellement Etienne Reboys, suivi
de quatre femmes.

Si l'administration est en dernier ressort aux mains du cure,
les malades avaient neanmoins, dans une certaine mesure, leur
mot a dire. Nous avons vu l'autorite rechercher leur temoignage

sur la fondation de la maladiere, et qu'en 1451 leur propre cure
est bien aise de se faire attribuer par eux une vigne, a leurs

depens. De 1363 a 1383 plusieurs actes voient intervenir deux

lepreux a titre de representants de leurs camarades, tantot a cote
du recteur, tantot meme seuls. Jean ou Johannet Taluchet est
ainsi atteste present pendant vingt ans au moins et choisi comme
chef de la communaute. A ses cotes se trouvent en 1363 et 1367

Amedee Machelh de Marchissy et en 1380 et 1383 Jean Brunet

ou Bruet. Ces trois sont les seuls qui soient, de fa^on certaine,
notes comme vivants a des dates distinctes, puisqu'il n'est pas
absolument sür que la Jeannette de 1313 et la Jaquette de 1321,

femme puis veuve d'Aymonet, ne soient qu'une seule personne.
L'origine des malades est parfois mdiquee. Founex, Coppet,

Commugny, Eysins, Nyon, Gland, Givrins, Arzier, Sarraux
(Begnins), Burtigny, Marchissy, meme Biere, sont cites a ces
occasions. En outre, a deux reprises, Arbere sur Divonne au
Pays de Gex. En 1478 fut re?u, venant de la, Etienne Beyssot,

apres que 4 % florins eurent ete verses en son nom, pour servir a

l'acquisition d'une cense en faveur des lepreux. Vingt et un ans
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plus tard, Etienne etant feu depuis nous ne savons combien de

temps, c'est le tour de ses deux fils Pierre et Antoine. Cette fois,
le chapelain cure Pierre Reverdil s'est procure l'assentiment des

deux gouverneurs de Nyon. Quant aux dons, on voit par le

recueil de reconnaissances etabli en 1556-60 qu'au cours des

deux siecles precedents ils avaient afflue de toutes les communes
de la region de Nyon, de Celigny a Bursins, sans depasser, en
direction du Jura, Gingins, Trelex, Genollier, Begnins. En outre,
Plan sur Divonne.

Une de ces donations, une cense de 5 sols, due ä Mermet, fils
nourri (soit, batard) de feu noble Jean de Grellier, donzel, est

stipulee, le 16 avril 1367, sur le cimetiere de Colovray. Comme
eile est libellee en faveur de Jean Taluchet et Amedee de Mar-
chissy, lepreux a la dite maladiere, agissant au nom de tous et
sans que le recteur intervienne, on pensera qu'ici de nouveau,
comme en 1321, on aura juge preferable de se rencontrer en plein
air pour les signatures, plutot que dans la maladiere meme.

La reception des malades se faisait en suivant les rites solen-
nels etablis par la coutume. Mais precisement parce que cette
coutume etait alors connue de tous, nos documents n'en parlent

pas, en dehors d'allusions par trop breves. On fera bien de ne

pas pretendre les completer par le menu, si Ton ne veut pas
changer l'histoire en aeuvre d'imagination. II est du moins
certain que famille et amis accompagnaient le condamne, assimile
ä un mort, ä son ensevelissement symbolique. En dehors de cela,

voici le peu qui se peut extraire de quelques-unes de nos pieces 1.

1 Les precisions les plus abondantes et les plus interessantes sur ce point
sont donnees par le reglement des maladieres de Geneve, etabli en 1446 sur
l'ordre du pape Felix V, ex-duc Amedee VIII de Savoie ; publie et commente
par L. GAUTIER, La medecine ä Geneve, p. 81-97, 559-591. Une vingtaine d'an-
nees plus tard, 1465, le petit-fils d'Amedee VIII, Amedee IX, signait ä son tour
des Statuts detailles, octroyes ä la maladiere de Yenne (Savoie, sur le Rhone,
rive gauche, ä une soixantaine de km. de Geneve ä vol d'oiseau); Mem. de la
Soc. saüois. d'hist. et d'archeol. XXX, 1891, 163-190. Aucun texte aussi expli-
cite n'est connu pour le Pays de Vaud; le Commentaire coustumier de Pierre
QuiSARD, par exemple, en son article 38 du livre I, titre 5, chap. 14, garde le
silence sur les ceremonies accompagnant la reception des malades. II date
d'ailleurs de 1562 et s'il reflete les coutumes traditionnelles, n'a, on le sait,
jamais ete applique dans notre canton.
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Le plus ancien des actes ou se rencontre une mention de ce

genre est interessant ä un autre point de vue encore : l'interne-
ment fut precede d une enquete faite par les soins de l'official
de Geneve 1. L'examen des deux personnes suspectes, Vullierme
Quiblet et Aymara femme de Raymond douz Sougey, tous deux
de Nyon, fut confie a trois experts, un Chirurgien, discret maitre
Nicolas de Metz, et deux barbiers experts en l'art de chirurgie,
Antoine Michaelis et Pierre Chapellerii 2. Examines «sur le

dit mal de lepre et toutes ses circonstances », ils furent declares

infects, sous le serment des experts, prete sur les saints evangiles
de Dieu. Le tribunal de l'official ne pouvait des lors que les

retrancher du commerce avec les sains. II ordonna de les rece-
voir, dans la charite du Seigneur, ä la dite maladiere de Colo-

vrey, cum cruce, vexillo et aqua benedicta, more solito, avec la

croix, la banniere et l'eau benite, selon la coutume. Arret rendu
le 24 fevrier 1423 par l'official Henri Fabri, en presence de

venerable Francois d'Avully, docteur es lois, Aymon Salanchi,

expert en droit, Amedee Monachi, chancelier de l eglise de

Geneve, et plusieurs autres temoins dignes de foi. Toutes les

precautions legales avaient ete scrupuleusement observees.

L'Eglise rehaussait ainsi par sa pompe ce que l'entree a la

maladiere avait de tragique ; si les nouveaux venus laissaient ä la

porte tout espoir terrestre, les consolations divines leur etaient

prodiguees. Mais la rupture avec le monde se faisait dejä avant
de franchir le seuil, — ce qui nous rappelle les actes de 1321 et
de 1367 signes aussi hors de l'enceinte redoutee:

— 17 juillet 1491, venerable Antoine Goncerut, chapelain et

recteur de l'eglise et maladiere de Colovrey, re^oit, sur la requete
de la paroisse de Commugny, Mermet Bernaz et Mermet Her-
manjat; la reception a lieu pres de la maladiere, soit pres de la

planche, du cöte du vent;
1 Arch. Nyon, estampille noire, C, a la date.
2 P. Chapellerii est le seul dont le nom füt dejä connu; il figure en 1445

dans les comptes du chapitre de Geneve (Gautier, op. cit., p. 469, n° 14). Sans
doute etaient-ils tous trois etablis dans le diocese, mais pas necessairement
dans la ville meme. Aucun d'eux ne se trouve dans le Diet, des medecins en
France au moyen age, de E. WICKERSHEIMER.
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— 1er fevrier 1499, avec le consentement des deux gou-

verneurs de Nyon, reception par venerable Pierre Reverdil,
de Pierre et Antoine Beyssot, d'Arbere sur Divonne, fils de feu
Etienne (que nous avons vu entrer vingt ans plus tot) ; sur le

chemin public, au delä du nant (dit cette fois, par exception,
d Oujonnet), du cote de vent;

— 30 aoüt 1500, Pernette, femme de Pierre Grangier d'Eysins,

refue par le meme recteur ; ä Colovrey, dans le chemin public,
pres de la dite maladiere, au lieu oü Ton a accoutume de recevoir
les lepreux ;

— 23 avril 1502, toujours par P. Reverdil, est regue
Jeannette veuve de Jaques Picard, de Founex; sur la

place, outre le petit nant, pres de la maladiere, du cote de

vent b

II n est jusque la question, lorsque l'orientation est specifiee,

que du cote de vent, au delä du nant. C'est que de Commugny,
de Divonne, de Founex, c'est par lä qu'on abordait le terrain
de la maladiere. Voici en revanche un malade dont la provenance
n'est pas donnee, mais que nous croirons venir de quelque
endroit du nord :

— 19 juin 1491, reception par venerable Antoine Goncerut,
de Guillaume Alliod ; faite ä Colovray, sous les Tattes du Boiron,
du cote de bise, devant la croix qui se trouve en cet endroit 2.

Ainsi, selon la route qui voyait venir les patients et leur cortege
funeraire, le eure, avec ses acolytes portant les objets sacres et
les ornements symboliques, se portait ä leur rencontre tantöt
ä Tun tantöt ä l'autre des emplacements reserves ä leur accueil,

aux limites du territoire de la leproserie.

Les Tattes du Boiron sont toujours lä, entre Colovray et la

Metairie ; comme le nant Sonnet, qui, il est vrai, ne porte plus

1Arch. Nyon, Bleu Z5 pour 1491, Rentier 1456-1503 pour les dates sui-
vantes, p. 12 s., 16 s., 18 s.

s Bleu Z 5, ä la date.
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de nom et accomplit sous terre la plus grande partie de son

parcours ; du moins apporte-t-il a l'etang de Tatiana le filet des

eaux de Bois Bougis et de la Metairie b II manque en revanche
la croix, et ce qui prendra sa place aux temps de LL.EE. de
Berne, les fourches patibulaires. Ce coin de terre n'a d'ailleurs

pas cesse d'accueillir des victimes du sort et de leur procurer
consolation et reconfort; si les lepreux de Colovray ne sont

qu un souvenir, nerveux et mentaux de la Metairie ne sont que
trop actuels. A Tatiana, une riche demeure s'abrite sous les

frondaisons de hauts arbres, ouvrant ses fenetres sur le noble
horizon des Alpes, du lac, du Jura. Tout comme, a l'autre bout
du lac, une autre leproserie vaudoise du treizieme siecle, celle
de Burier, voyait la Dent du Midi dresser sa pure silhouette

sur le miroir des larges eaux. Les maitres opulents de ces deux
residences modernes ne donnent sans doute que peu de pensees
au sort des lepreux aux faces dechiquetees, aux membres

gangrenes, qui vivaient la-meme il y a sept cents ans. Qu'en sera-t-il
en l'an 2600?

Le Mont, automne 1942.

E. Olivier.

1 Le docteur Piotet a eu l'obligeance de relever le trajet actuel de ce qui
subsiste de l'ancien nant. Ne dans le bois, il forme a 400 m. ä l'ouest de la
ferme de Bois Bougis de petits etangs, puis gagne assez directement le lac par
l'etang de Tatiana. Apres avoir passe sous la voie ferree, il refoit sur sa droite
un petit affluent. La secheresse de ces dernieres annees a valu aux points
d'eau de Bois Bougis des invasions de couleuvres ; en 1941 et 1942, m'ecrit le
docteur P., « on eüt pu baptiser la Metairie un nouveau Colovray » ; resistance
de la nature ä l'emprise de l'homme.
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